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L’offre des candidats sur les 3 modules devra indiquer précisément : 

- Les moyens humains mis en œuvre (présentation de l’équipe dédiée : nombre et qualité 
des personnes affectées à la mission ; descriptif de l’expérience et des qualifications 
professionnelles des membres de l’équipe ; descriptif détaillé de l’expérience et des 
qualifications professionnelles du responsable de projet). 

- Les matériaux utilisés pour fabriquer les modules (bois, acier, aluminium, vibre de 
verre, plastique, matériaux composites, …) 

- La capacité de ces équipements à être exposé à l’extérieur, ; 

- Les types et la qualité des peintures ou revêtements prévus ; 

- Les types et la qualité des supports sur lesquels les visuels seront imprimés ; 

- Les méthodes et les outils de fixation sur les modules de ces supports imprimés ; 

- La technologie retenue pour les impressions des visuels ; 

- Le poids de chacune des structures ; 

- Le nombre de pieds réglables pour chacune des structures ; 

- La taille minimum et maxi de l’extension de ces pieds modulables ; 

- Pour le module 2 : Roues mobiles fixées sur un axe, le système de rotation devra être 
détaillé (chapes, moyeux, fusées, porte roulement…) ainsi que son diamètre et sa 
longueur ; 

- Pour le module 2 : les candidats préciseront la capacité des pastilles à supporter le 
poids d’enfants ; 

- Pour le module 3 la méthode de fixation du pupitre au socle (si soudure, si fixation par 
tiges filetées ou par collage ;(préciser la méthode et le type de colle) ; 

- La procédure et les moyens humains pour l’entretien régulier des modules ; 

- La procédure de remplacement des supports en cas de dégradation et les délais 
d’intervention. 

- Le délai de fabrication après la confirmation des BAT ; 

- Le délai de livraison après fabrication ; 

- Le délai d’intervention pour remplacer les supports dégradés. 

 

 


